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Préciser les coordonnées complètes du porteur du dossier, qui sera le correspondant de Philaposte. 

 

 

Vous souhaitez l’attribution du Premier Jour d’un timbre-poste. Préciser l’intitulé du timbre et la date 
prévisionnelle d’émission (si vous la connaissez) : 

Afin d’instruire le dossier se rapportant à votre demande, merci d’apporter des éléments de réponse aux 
rubriques ci-après, en supprimant post-instruction les commentaires en bleu. 

Légitimité de la demande : 

En quoi le lieu que vous proposez pour le Premier Jour est-il en lien avec le sujet du timbre ?  

Quels sont les éléments objectifs permettant d’apprécier ce lien ?  

 

 

 

 

Accord de la municipalité : 

Avez-vous l’accord de la mairie concernée ? Fournir un écrit de cet accord.  

 

 

Communication générale : 

Dans quel contexte ce Premier Jour éventuel s’inscrira-t-il (anniversaire, exposition…) ? Des événements du 
type animations, manifestations, cérémonies… ayant un rapport direct avec le sujet du timbre sont-ils 
prévus ? 

Si oui, merci de préciser ce programme d’animation prévisionnel, en indiquant quels organismes et 
responsables interviendraient dans ce cadre (mission dédiée, office de tourisme, structure territoriale, 
soutien d’entreprises, présence de personnalités et d’élus, etc) ? 

Si non, merci de préciser ce qui pourrait être envisagé afin de donner à ce Premier Jour un retentissement 
important, avec si possible les personnalités susceptibles d’être présentes. 

 

 

 

 

1. Communication pour l’émission du timbre : 

Si le Premier Jour était accordé, quelles actions de communication pourraient-elle être réalisées (presse 
écrite, radio, télévisuelle ; inauguration ; information du public ; etc) ? Préciser notamment les personnes 
responsables et les médias concernés. 

Un plan de communication pour cet événement est-il prévu ? Si oui, quels en seraient les éléments 
marquants ?   
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2. Soutiens : 

Cette demande est-elle soutenue par les élus locaux, les médias, des entreprises, des associations ? Merci 
de préciser le détail de ces soutiens.  

 

 

 

Action promotionnelle : 

Des actions spécifiques pour faire venir le public lors de ce « Premier Jour » du timbre sont-elles 
envisagées ? Des organismes, des entreprises, des collectivités sont-elles susceptibles d’acquérir le timbre 
pour le faire connaitre via leur courrier ? Si oui, à quel niveau ?  

 

 

 

 

 

 

Documentation : 

Afin de compléter le dossier, vous pouvez joindre une documentation relative à la demande de Premier 
Jour (lien du lieu demandé avec le thème du timbre, renom du site envisagé pour le Premier Jour, 
importance de la manifestation….). 

 

 

Illustration : 

Dans le cas où le Premier Jour serait accordé, des souvenirs Premier Jour sont-ils prévus ? Quelles 
illustrations sont-elles envisagées pour ces souvenirs (fournir un descriptif succinct, le nom de l’auteur 
pressenti, etc) ? 

 

 

 

 

Cette demande de renseignements ne préjuge en rien de la décision finale. Philaposte est 
décisionnaire sur la date des Premiers Jours et leur lieu, après concertation avec les différents services 
de La Poste concernés et les ayant-droits du timbre si nécessaire.  

 
Pour plus de précisions : vos contacts Philaposte : malika.courtois@laposte.fr  responsable du 
programme philatélique : +33 (0)6 48 20 02 50 
Le dossier de demande est à renvoyer uniquement par mail   
                                                        

 

mailto:malika.courtois@laposte.fr

	1. Communication pour l’émission du timbre :
	2. Soutiens :

